LES VILLES ET L’ACTION PUBLIQUE
     Les villes sont de plus en plus sur l’agenda politique, à cause de l’urbanisation rapide qui marque notre époque et les mouvements vers la décentralisation des responsabilités et des dépenses. La question politique centrale pour les citoyens  est de savoir quel devrait être le rôle des villes.  Quels services et quelles activités devraient être offerts pour être une ville où il fait bon vivre? Quels services et quelles activités devraient être offerts pour être une ville responsable, efficace et économe avec l’argent des contribuables?  Quel est le rôle des autres instances de gouvernement dans la création des programmes, des services et des activités dans les villes?  Ce bref document  tente d’appuyer un débat public à Gatineau  en  suggérant certaines pistes de réponse à ces questions basées sur  des débats et des solutions d’ailleurs. 
     Il ya eu une tendance vers la décentralisation des activités et des services publics partout dans le monde – bien que peut-être  moins au Canada que dans beaucoup de pays. Il y a différentes raisons pour la décentralisation vers les paliers locaux de gouvernement – en partie la volonté des autres gouvernements  de réduire leurs dépenses et de les délester chez les paliers plus locaux – nous avons vu cela ici avec le gouvernement fédéral et aussi avec certains des gouvernements provinciaux au Canada. Mais il y a également des pressions pour une activité plus grande de la part des gouvernements locaux qui viennent des citoyens de ces localités et qui correspondent à des changements significatifs dans les attitudes et les objectifs de la population. Une étude récente  sur l’émergence de la planification stratégique communautaire en Australie (Prior et Herriman, Commonwealth Journal of Local Governance, 2010, numéro 7) explique cette émergence comme le résultat des tendances importantes dans notre monde d’aujourd’hui qui changent notre vision du rôle des gouvernements locaux  d’un rôle classique (les rues, les taxes et les vidanges) à un rôle de développement durable des communautés. Les auteurs expliquent  ce changement en fonction de cinq tendances actuelles: une volonté accrue de participation directe par les citoyens; une volonté de diversifier les formes de savoir à être utilisés dans les prises de décision et donc une inclusion plus grande du savoir expérientiel d’une multiplicité d’acteurs; une inclusion plus grande du long terme chez les citoyens et donc une plus grande préoccupation  de la planification de la gestion des infrastructures à long terme et de l’inclusion des dimensions environnementales; une volonté plus grande d’inclure des objectifs de justice sociale dans tous les aspects de l’action locale; et, finalement, une volonté de mieux intégrer la planification dans les processus de prise de décision au niveau local en éliminant les ‘silos’ entre les différents secteurs  du gouvernement local. 
     Est-ce que cette liste des tendances actuelles est pertinente pour le cas de Gatineau? Une belle question pour une discussion publique. On peut certainement citer quelques exemples : la grande participation dans la formulation de la politique culturelle (2003, La culture- une passion qui nous anime - ‘le fruit de plus d’une année de consultations intensives menées auprès de la population et de toute la communauté culturelle’); la variété des formes de savoir qui ont été inclues dans les consultations pour la politique familiale de Gatineau (2005. Vers un idéal pour la famille ‘Les besoins et les points de vue exprimés par les participantes et les participants ont été entendus et considérés. C'est sur ces assises qu'est fondé le contenu de la politique’); la participation des femmes du Centre des ainés de Gatineau dans le réaménagement du parc du Lac-Beauchamp à travers les marches exploratoires qu’elles ont réalisées (Femmes et villes International, Ensemble pour la sécurité des femmes, 2010). Et bien d’autres exemples. Les citoyens de Gatineau ont démontré maintes fois qu’ils s’intéressent à leur vie démocratique locale. 
     Il y a d’ailleurs  des bonnes raisons de s’y intéresser. Revenons à la tendance notée plus haut pour l’insertion de l’objectif de la justice sociale dans toutes les instances de l’action publique et regardons notre cas. La tendance depuis les trente dernières années au Canada est vers une inégalité de revenu de plus en plus marquée.  Une étude récente du Centre canadien de politiques alternatives, ‘À l’épreuve des récessions’,  démontre que le 1% des Canadiens qui gagent le plus ont doublé leur part du revenu national dans les trente dernières années – allant de 7.7% à 13.8%. L’étude continue en constatant que les 100 présidents des compagnies les plus payés gagnent maintenant 155 fois le salaire moyen des travailleurs canadiens (Le Devoir, mardi le 4 janvier, p.1). Cette croissance de l’écart entre les plus riches et les autres augmente rapidement depuis les dernières années: en 1998 les 100 présidents les mieux payés gagnaient 104 fois le salaire moyen des travailleurs canadiens – et en 2009, 155 fois.
      Et le lien avec les politiques publiques de Gatineau?  Le lien vient des études récentes qui démontrent que les sociétés plus inégales ont tendance à avoir plus de violence, plus de maladie, plus de problèmes de santé mentale, un taux plus élevé de mortalité infantile et moins de cohésion sociale. Donc plus de problèmes qui affectent la qualité de vie de nos communautés.  Et d’autres études – particulièrement celles de l’Organisation de coopération et de développement économiques  (OCDE) – démontrent qu’une grande inégalité sociale est un frein au développement économique. Contrairement à ceux qui pensent qu’il y a un choix à faire entre le progrès économique et le progrès social, ces études de l’OCDE démontrent qu’il y a compatibilité entre le développement économique et le développement social. Donc l’inégalité économique et sociale grandissante au Canada pose des problèmes sociaux et économiques pour notre vie collective – et des problèmes  qui affectent notre milieu local et la qualité de vie dans notre communauté.

     Et pourquoi  le gouvernement municipal devrait-il agir? Pour au moins trois raisons – parce que ces problèmes influencent les dépenses municipales et donc le niveau detaxation, parce que ces problèmes peuvent affecter le développement futur de la ville et, finalement, parce que nous avons un sens de responsabilité ou de solidarité collective. Regardons les dépenses de la ville (et cet exemple m’était expliqué par le gérant d’une municipalité dans l’ouest canadien) – deux des services absolument classiques des municipalités sont le service de police et le service des incendies. Une partie importante des activités policières touche à des questions de violence domestique et cette activité représente une partie importante – et croissante - des dépenses des services policiers. Ceci a été démontré dans le cas de Gatineau au moment de la présentation du Plan d’organisation policière 2010-2013 (Présentation au comité plénier 27 avril, 2010). Il y avait un tableau qui présentait ‘L’évolution de la complexité de la tâche policière’ et qui donnait le nombre d’heures estimées pour compléter toutes les étapes d’un dossier et ceci pour différents moments; il y a 30 ans, il y a 20 ans, il y a 10 ans et de nos jours.  Chaque dossier de « l’introduction par effraction » a passé de 5-7 heures il y a 30 ans à 5 à10 heures de nos jours. Par contre, chaque dossier de « la violence conjugale » a commencé il y a 30 ans par prendre moins d’une heure et maintenant chaque dossier  prends entre 10 à 12 heures – de loin le service qui a augmenté le plus en termes de temps  et donc en termes de dépenses. Remarquez que nous devrions être contents  que les policiers prennent plus de temps avec les dossiers de violence conjugale – il y a 30 ans le temps passé avec chaque dossier indique que le problème n’a pas été vu comme un problème public important. Depuis ce temps la réglementation fédérale et québécoise dans le domaine de la violence conjugale a augmenté et cette augmentation est en soi un indice du fait que notre société prend cette question beaucoup plus au sérieux.  Donc ce serait intelligent pour la municipalité de  penser à des interventions – possiblement en forme de projets-pilotes qui peuvent attirer des contributions des autres niveaux du gouvernement et/ou les partenariats avec les organisations de la société civile  - pour diminuer le taux de violence domestique et ainsi les coûts policiers. Cet exemple des services policiers démontre donc que la pauvreté  et les enjeux sociaux (comme la violence conjugale) affectent grandement les budgets municipaux même dans les secteurs classiques de l’intervention municipale.
     De la même façon, les dépenses des services des incendies sont liées à la pauvreté – si, en général, il y a de moins en moins d’incendies, il est encore vrai que  les logements des pauvres brulent plus souvent  que les logements des riches. Donc pour tenter de contrôler les dépenses municipales les plus classiques  les villes doivent innover, elles doivent essayer des projets pilotes pour réduire la violence domestique et pour réduire la pauvreté – pour contrôler les coûts des services policiers et des incendies. Donc une ‘obligation’ d’innovation sociale pour limiter la croissance des dépenses de la ville. 
     Et il y a également des raisons lié au développement futur de la ville. Les travaux de Richard Florida, entre autres,  explorent les facteurs qui expliquent quelles villes sont les plus attirantes pour les travailleurs  que Florida appelle ‘les classes créatrices’ – les personnes les plus instruites, les plus innovatrices, celles qui  créent la  prospérité et les innovations. Entre autres facteurs (comme le climat – difficile à changer), Florida souligne l’importance de la sécurité urbaine, les arts et culture, les parcs et activités récréatives – tous des secteurs où les municipalités peuvent agir. Ces activités peuvent  exiger des dépenses municipales mais l’argument de Florida est de dire qu’à long terme ces dépenses vont rapporter beaucoup. Ce sont moins des dépenses et plus des investissements.  Si les gens ont le choix entre une ville où il fait bon vivre et où ils peuvent élever leurs enfants en sécurité et une autre ville avec une pauvre qualité de vie et peu des services publics, leur choix est clair, surtout dans le cas de ces classes de travailleurs créatifs qui sont très mobiles.
     Un des groupes importants à attirer est la population immigrante. Nous sommes conscients ici que notre croissance future dépend de plus en plus de l’immigration. Gatineau a agi très tôt dans ce domaine, créant un poste au gouvernement municipal chargé de l’intégration des nouveaux arrivants. Mais depuis peu  la concurrence entre les villes pour attirer des immigrants augmente et les villes de l’ouest canadien – Calgary, Edmonton et Winnipeg  - ont réussi à augmenter leur part aux dépens des villes de l’est. La raison n’est pas seulement le climat économique dans l’ouest – c’est aussi la création des politiques municipales et provinciales pour rendre les villes plus accueillantes. Le Manitoba, en particulier, vise l’immigration francophone avec des politiques et programmes très ciblés et qui ont du succès. Gatineau est bien placée pour continuer à développer ses activités de promotion et d’intégration de nouveaux arrivants, comme une partie intégrale de ses activités d’investissement  pour assurer un avenir prospère. 
     Ces deux types de raisons sont basés sur les intérêts individuels – réduire l’augmentation  des dépenses actuelles et/ou  faire des investissements qui rapporteront à l’avenir – mais nous pouvons également  vouloir encourager les activités municipales au nom d’une conscience collective. La région de Gatineau a un problème de décrochage scolaire en partie à cause de la transformation de la ville d’une ville industrielle à une ville dominée par une économie tertiaire.  Les secteurs de la  population qui ont été liés – souvent depuis plusieurs générations  - aux emplois industriels ont parfois de la difficulté à s’intégrer dans l’économie du savoir et pourtant ce sont ces secteurs de la population qui ont travaillé pour créer la ville de Gatineau. Ce serait possible de penser que les citoyens actuels de Gatineau ont une obligation morale envers cette partie de la population qui reste accrochée à l’époque industrielle de la ville, une époque qui est de plus en plus révolue. Cette obligation morale,  ou sentiment d’une solidarité collective, peut vouloir traduire par des pressions auprès de la ville d’utiliser au maximum ses champs d’action pour créer un véritable ensemble de projets pilots pour aider les jeunes à rester aux études. Les gouvernements municipaux ont une capacité de convoquer des acteurs pertinents de la société civile pour  faire des programmes en partenariat avec ces acteurs  – des employeurs, des organisations à but non-lucratif, des chercheurs  universitaires, etc. Ensuite la ville peut aussi impliquer les autres instances gouvernementales dans le financement et/ou la mise en place de ces programmes.
     La référence aux autres instances gouvernementales va surement soulever la réaction – ‘C’est leur responsabilité de toute façon – les municipalités n’ont pas les ressources financières pour faire ces activités – et de toute façon l’impôt foncier n’est pas une bonne source pour les dépenses de ce genre’. Et cette réaction n’est pas fausse – la base fiscale des villes au Québec et au Canada généralement  n’est pas adéquate pour leurs activités actuelles et encore moins pour des activités élargies. Et quoique qu’il y ait un débat vigoureux chez les économistes à savoir si les municipalités pourraient faire mieux en élargissant leurs sources de revenu, c’est clair que la solution reste avec une entente entre le gouvernement fédéral et les provinces pour une répartition des ressources fiscales dans leur ensemble. Mais cette entente n’est pas pour demain  - et  les opportunités pour un développement social et économique – et fiscalement responsable - de nos villes ne peuvent pas attendre que les conflits fédéral-provinciaux cessent au Canada. Partout dans le monde les villes les plus dynamiques ont compris que les villes ont de nouveaux défis, et surtout de nouvelles opportunités, dans l’époque moderne – les opportunités de créer de milieux de vie qui répondent à des critères économiques, sociaux, culturels, environnementaux et politiques. Le choix est aux citoyens et aux élus – dans un processus de débat et de délibération publics.
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